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Plan Local d’Urbanisme  
de la commune de Feurs 
 

Projet arrêté le 26-05-2025 
Analyse du Syndicat Mixte du SCOT Sud Loire 

 
 

La commune de Feurs a transmis, au Syndicat Mixte du SCOT Sud Loire son projet de Plan Local 
d’Urbanisme (PLU), arrêté par délibération le 26 mai 2025. 
 
Le dossier a été reçu au Syndicat Mixte le 18 juin 2025 ; dans le cadre de l’association à la révision du 
PLU, conformément à l’article L. 132-7 du Code de l’urbanisme, le Syndicat Mixte dispose de trois mois, 
à compter de la réception du dossier, pour formuler un avis sur le projet de PLU arrêté. 
Le projet de PLU arrêté a été conduit par la commune de Feurs en partenariat avec le bureau d’étude 
en urbanisme REALITES. 
 
Rappel : 

Surface communale : 2 439 hectares 
Nombre d’habitants : 8 338 (en 2021) 
Nombre de logements : 4 704 (en 2021), 9% de vacants, 46% de locatif, 12% de logements 
sociaux et 17,7% de logements de moins de 3 pièces 
Consommation des espaces ENAF 2010-2020 : 19 hectares 

 
 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du projet de PLU affiche 3 axes : 
 

Axe 1- Affirmer le statut de polarité de la commune au cœur de la Loire et d’Auvergne-Rhône-Alpes 
Axe 2 - Faciliter la mutation de la ville pour faire face aux défis de demain 
Axe 3 – Inciter à la découverte de la campagne forézienne 

 
 
 
 
Le territoire communal de Feurs n’est pas soumis aux orientations du SCoT Sud-Loire approuvé le 19 
décembre 2013. Cependant, compte tenu de l’avancement de la révision du SCoT Sud-Loire dont le 
périmètre d’application est élargi à la communauté de communes de Forez-Est, la présente analyse 
prend en compte les orientations du projet arrêté de SCoT pour une approbation prévue le 16 
décembre prochain. L’analyse du projet de PLU ci-après est menée selon la présentation suivante : 

 
 Thématique qui nécessite une amélioration du projet  
Thématique satisfaisante. 
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Extrait projet PLU 



3 
 

 
Les éléments du projet urbain 

 
 
 

 Les milieux agricoles et forestiers 
 
L. 101-2 du code de l’urbanisme : dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités 
publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs …   la préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles… la protection des milieux naturels, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, ainsi que 
la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques 
Charte du foncier agricole de la Loire : élaboration d’un état des lieux du secteur agricole et détermination des zones à forts 
enjeux ; un périmètre de protection d’au moins 100 m sera imposé autour des bâtiments agricoles afin d’assurer leur pérennité 
et leur développement ; le règlement du PLU doit désigner les bâtiments agricoles des zones A qui, en raison de leur intérêt 
architectural ou patrimonial, peuvent faire l’objet d’un «changement de destination», dès lors que cette modification ne 
compromet pas l’exploitation agricole. ; le projet de construction sera implanté dans un rayon de 100 m autour du bâtiment 
principal de l’exploitation (pour que l’habitation soit intégrée au corps de ferme) ; la construction en zone A d’un logement de 
fonction est justifiée par la présence permanente d’un exploitant sur les lieux de son activité. La surface du logement devra 
être inférieure à 130m² de surface habitable. Le site d’exploitation ne devra jamais avoir fait l’objet d’une autorisation de 
construire d’une habitation (en tenant compte des permis déjà obtenus) ; ne pas autoriser les installations photovoltaïques au 
sol sur des surfaces agricoles, pastorales ou forestières, sauf sur les sols pollués ou stériles ou dans le cas d’installations qui ne 
compromettent pas l’activité agricole. 
 
Le projet semble prendre en compte des enjeux agricoles, cependant il apparaît que la commune n’a 
pas réalisé un diagnostic agricole pour une meilleure prise en compte des enjeux agricoles.  
  
Le PADD se donne comme objectif de préserver les terres agricoles de la commune. 
Les espaces agricoles sont pris en compte par un classement A ou N. 
 
Aucun changement de destination de bâtiments agricoles n’est prévu. 
Cependant une STECAL permet de transformer une exploitation agricole existante (pépinière) en 
secteur à vocation économique (commerce, restauration, industrie et entreposage). Ce choix met en 
péril la pérennité de cette activité. De plus, ce site se situe à l’extérieur de la ville (d’où la création 
d’activités pouvant entrer en concurrence avec celles du centre-ville et augmenter les mobilités), en 
partie hors secteur de raccordement à l’assainissement collectif (cf. annexe sanitaire) et en zone 
inondable. 

          
Ce choix va à l’encontre des principes de préservation des espaces agricoles, de préservation des 
activités de centre-ville, de lutte contre la mobilité individuelle motorisée, de préservation de la 
ressource en eau et de prévention contre le risque d’inondation. 
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Un secteur agricole , la zone Npv, est identifiée comme pouvant être équipée, en partie, d’équipement 
photovoltaïque (système flottant sur étang piscicole existant). 

 
Ce choix va à l’encontre du positionnement de la préservation des espaces agricoles et du 
positionnement du syndicat mixte du SCoT Sud-Loire pour ne pas permettre ce type d’installation en 
espaces agri-naturel. 
 
 
Conclusion : la volonté exprimée dans le PADD est traduite, en partie, pour la préservation des espaces 
agricoles. Les secteurs agricoles identifiés en zones Ae pépinière et Npv n’ont pas vocation à changer 
de destination. 

 
 
 

 Les espaces environnementaux 
 
L.101-2 du code de l’urbanisme : dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques 
vise à atteindre les objectifs … la protection des milieux naturels, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 
écosystèmes, ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. 
Disposition 1.1.3 du SAGE Loire en Rhône-Alpes : les zones humides devront être connues à l’échelle parcellaire puis 
préservées ainsi que la réalisation d’un inventaire. 
 
Des espaces environnementaux à préserver sont identifiés sur la commune : les sites Natura 2000 
concernent les cours d’eau et leurs abords ainsi que la Plaine du Forez, ils se superposent aux 
périmètres des  zones naturelles d’intérêt écologique et faunistique de type 1 (« Fleuve Loire et 
annexes fluviales de Grangent à Balbigny », « Etang du Palais », « Rivière du Lignon de Boën à 
l’embouchure » et « Plaque des étangs de Feurs Valeille »), deux zones spéciales de conservation 
(« milieux alluviaux et aquatique de la Loire » et « Lignon, Vizezy, Anzon et leurs affluents ») et une 
zone de protection spéciale (« Gorge de la Loire aval et Plaine du Forez »). 13 espaces naturels 
sensibles sont également répertoriés. 
Les bords de Loire sont identifiés comme réservoirs de biodiversité. 
Un réseau hydrique important (la Loire, la Loise, le Lignon, l’Alliot, le Garollet, le Soleillant, des 
Veauches et le Béal) constitue avec les nombreux étangs une trame bleue. 
Ces secteurs sont essentiellement en zones A ou N et une orientation d’aménagement et de 
programmation est dédiée spécifiquement aux trames vertes et bleues. 
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Le projet n’identifie pas de corridor écologique. 
 
Le projet ne prend en compte la trame verte urbaine au sein du tissu aggloméré de la ville qu’à travers 
sa trame bleue (3 cours d’eau et ses abords).  
 

 

La trame verte urbaine est peu lisible même si des espaces 
verts urbains font l’objet de préservation (L 151-19 du CU) et ne 
semble pas faire « trame ». D’ailleurs certains secteurs ne sont 
pas répertoriés ni préservés alors qu’ils peuvent être considérés 
comme des éléments de construction ou à construire (en 
prévoyant une partie du foncier à cet effet pour les grosses 
opérations en le règlementant) pour la consolidation de cette 
trame.  
Il est proposé que ces derniers apparaissent d’une manière 
prégnante pour faire valoir une stratégie de renaturation des 
espaces urbains (objectif du projet donné dans l’arrêt projet de 
SCoT Sud-Loire en réponse aux principes déclinés dans la Loi 
Climat et Résilience). 
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Secteur Rozier / Loise : trame arborée et système humide à conserver secteur hypodrome / Loire : trame à renforcer 

 
Secteur Renard / Veauches : trame à conserver    Secteur Renard / Grand Sables : trame à renforcer 

 
La trame verte urbaine a un triple intérêt : améliorer la biodiversité au sein du tissu aggloméré 
existant, favoriser les échanges entre espaces de naturalité (créer des « coupures vertes » pour éviter 
les barrières urbaines comme au sud du tissu en zone économique) et créer des ilots de fraicheur. 
Elle se doit être un élément de la composition urbaine et traitée en espaces verts collectifs pour 
participer à la qualité urbaine des habitants. 
 
 
Conclusion : la thématique est partiellement traitée mais démontre la volonté de préservation des 
milieux naturels.  Cependant l’instauration de coupures à l’urbanisation et d’une trame verte urbaine 
conséquente, semble nécessaire.  
 
 

 
 
 Le paysage et le patrimoine 

 
L.101-2 du code de l’urbanisme : dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques 
vise à atteindre les objectifs …la protection des sites, des milieux et paysages naturels… de sauvegarde des ensembles urbains 
et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine culture, … la qualité urbaine, architecturale et paysagère, 
notamment des entrées de ville. 
 
Du point de vue architectural et patrimonial, la ville est marquée par un développement urbain 
déstructuré (extension de zones pavillonnaires sans cohérence urbaine).  
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Le rapport identifie un important patrimoine bâti remarquable de la commune (église, hôtels 
particuliers, alignements d’arbres, …). Le projet met en place des outils permettant la préservation du 
petit patrimoine (L151-19 du CU). 
 
L’orientation d’aménagement et de programmation dédiée à la trame verte et bleue contribue à 
éclairer la nécessaire intégration du végétal dans les compositions paysagères et la préservation des 
éléments vivants de structuration paysagère (haies, bois, étangs, ripisylves, …). Les autres orientations 
d’aménagement et de programmation permettront également l’intégration urbaine des 
aménagements attendus.  
Cependant le rapport ne comporte pas d’analyse paysagère et n’examine pas les entrées de 
l’agglomération (le diagnostic établit l’état des lieux). Les entrées de ville ne sont pas clairement 
identifiables et, de plus, peu qualitatives (en particulier les entrées sud et nord). Le projet ne prévoit 
que des outils réglementaires sur les reculs et les hauteurs, il ne permettra pas d’améliorer cette 
situation. 

 

 
Entrée sud       entrée nord 

 
Le syndicat mixte propose la mise en place d’outil permettant de qualifier les entrées de villes 
(orientations d’aménagement et de programmation). 
 
 
Conclusion : Le projet traduit la volonté de préserver et entretenir le patrimoine bâti et le patrimoine 
naturel et paysager de la commune. Cependant la mise en place d’outils pour permettre d’améliorer 
qualitativement les entrées de ville permettrait d’améliorer le projet. 
 
 
 

 Les ressources 
   
L.101-2 du code de l’urbanisme : dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques 
vise à atteindre les objectifs … la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol. 
L213-1 du code de l’environnement : un PLU doit être compatible avec les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée 
de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et 
de gestion des eaux en application de l'article L. 212-1 du code de l'environnement ainsi qu'avec les objectifs de protection 
définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux en application de l'article L. 212-3 du même code. 
Disposition 1.4.1 et 3.2.1 du SAGE Loire en Rhône-Alpes : analyse de l‘adéquation besoin-ressources et motiver le recours à 
de nouvelles importations. 
Fiche action 7 du PCAET Forez-Est : Développer la production locale d’énergie renouvelable. 
 
Un PLU doit être compatible avec les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la 
ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs 
d'aménagement et de gestion des eaux en application de l'article L. 212-1 du code de l'environnement 
ainsi qu'avec les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux 
en application de l'article L. 212-3 du même code. 
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Un développement urbain doit donc être compatible avec les capacités d’approvisionnement en eau, 
de sa distribution, de la collecte, du traitement des eaux usées et la capacité d’absorption des milieux, 
et doit être compatible avec le SAGE. 

 

Le projet n’analyse pas la capacité de la ressource en eau existante et prévisible d’ici 10 ans pour les 
périodes usuelles et pour les périodes de crise. Cependant, l’approvisionnement en eau brute est 
principalement issu du canal du Forez qui semble pérenne, et par défaut (chômage du canal), par un 
pompage dans le ruisseau La Curraize.  
 

En ce qui concerne le réseau d’adduction d’eau potable, le rendement laisse supposer un état non 
satisfaisant de fonctionnement (71,6%). Le projet de SCoT Sud-Loire se donne comme objectif 
d’atteindre un rendement du réseau de distribution d’au moins 85% pour les secteurs urbains.  
 

Pour l’assainissement collectif, le dimensionnement de la station d’épuration permet d’intégrer la 
hausse de population attendue et a un fonctionnement global satisfaisant.  
Il est cependant relevé qu’il existe encore des entrées d’eaux claires parasites et que le réseau 
comporte 14 déversoirs d’orage. Le projet de SCoT Sud-Loire se donne comme objectif d’adapter la 
capacité de mutation et de densification des espace bâtis ainsi que les projets d’ouverture à 
l’urbanisation en extension de l’enveloppe urbaine en fonction des capacités réelles ou programmées 
de traitement et de l’acceptabilité de réception des milieux naturels (orientation 3). Or, aucune 
priorisation n’est donnée pour les extensions urbaines ou pour les opérations urbaines pour tenir 
compte du nécessaire remplacement des réseaux (65% du réseau est de type unitaire) afin de garantir 
une absence de déversement dans les milieux naturels sans traitement. Aussi il est demandé de 
conditionner les ouvertures à l’urbanisation sur un réseau unitaire, ou inadapté à son contexte urbain, 
à l’amélioration de ce dernier. 
 
La commune possède une déchetterie et propose des collectes sélectives. Un projet de déchèterie 
professionnelle est prévu dans la zone Ne où est déjà implantée la déchetterie intercommunale et une 
aire d’accueil des gens du voyage. Il est également prévu d’intégrer dans cette zone un dépôt vente de 
matériaux de proximité. Un dossier amendement Dupont est joint en annexe du projet pour établir 
une dérogation pour les marges de recul Loi Barnier (site localisé en dehors de l’agglomération). 

 
Le positionnement d’un pôle de ressources en matériaux de recyclage en continuité avec l’aire des 
gens du voyage laisse intérogateur vis-à-vis de l’implantation d’un lieu d’habitat dans cette aire 
(vocation de traitement des déchets de la zone, éloignement des aménités urbaines) et vis-à-vis des 
conditions sanitaires et de sécurité (bruit, poussière, odeurs, …). 
 
L’activité de la carrière à Feurs est actuellement autorisée par arrêtés préfectoraux aux lieux-dits « La 
Garenne » et « La Ronzière ».  
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Le projet permet l’exploitation des carrières 
existantes en transcrivant leurs périmètres 
dans une zone dédiée. Cependant le choix a 
été fait d’exclure de ce périmètre le cours 
d’eau existant et ses abords qui le traverse 
(zone Natura 2000).  
Le secteur potentiel d’extension identifié par le 
projet de révision du SCoT Sud-Loire n’a pas 
été retenu.  
 
Le projet n’empêche pas la réalisation de production d’énergie naturelle renouvelable. Il impose dans 
le règlement pour certaines zones (essentiellement habitat et zone à urbaniser) soit des équipements 
de production d’énergie renouvelable, soit une végétalisation, donc une possibilité de ne pas les 
réaliser. 
Ces dispositions ne semblent pas permettre d’atteindre les objectifs énergétiques locaux (PCAET, 
projet de SCoT arrêté) et régionaux (SRADDET) et apporter rapidement une réponse aux besoins 
d’économie d’énergie et de production d’énergie renouvelable, dans le cadre d’une transition 
climatique pour 2030 et 2050.   
En matière d’énergie, le projet arrêté de SCoT Sud-Loire se donne comme objectifs : 

- A compter de 2026, un secteur urbain d’expérimentation 100% BBC sur l’intercommunalité 
(Feurs se trouve être la centralité la plus importante de l’EPCI) et qu’à partir de 2031, 10% au 
moins des projets de rénovation devront être BBC : le projet de PLU permet de répondre à cet 
objectif en imposant pour la zone 1AUa une production plus importante que ce qu’elle 
consomme ; 

- Les niveaux de performance énergétique des nouvelles constructions devront permettre de 
« compenser » la consommation énergétique des logements existants : le projet de PLU ne 
permet pas de répondre entièrement à cet objectif en imposant uniquement pour les zones 
1AUa, 1 et 2 AUc, gare, rue de la Péchoire et rue Louis Blanc, ainsi que la zone Ub pour les 
opérations de plus de 1500 m2, une production plus importante que ce qu’elle consomme (202 
logts sur de l’ordre de 700) ; 

- A compter de 2026, un secteur urbain d’expérimentation de production d’énergie renouvelable 
sur l’intercommunalité permettant une production supérieure au besoin (Feurs se trouve être 
la centralité la plus importante de l’EPCI) et qu’à partir de 2031, 10% au moins des nouvelles 
constructions devront produire plus d’énergie que leur besoin : le projet de PLU ne met pas de 
viser cet objectif ; 

- Les bâtiments économiques et commerciaux, les espaces de stationnement de plus de 500 m2, 
les opérations de plus de 5 000 m2 de surface de plancher et d’autres sites devront être 
équipés d’équipements d’énergie renouvelable : le projet de PLU ne met pas en place les outils 
nécessaires (ces équipements seront exigés lors de l’instruction des autorisations de construire 
relevant de l’article L 142-1 du code de l’urbanisme) ; 

- Le réseau de chaleur devra être développé : le projet de PLU ne prévoit pas les sites et les 
emplacements de chaufferie centrale potentiels. 

 
Aucune justification n’est apportée sur l’absence d’alternative 
à la réalisation d’une centrale photovoltaïque en espace 
agricole (Npv). Le principe de la séquence « éviter, réduire, 
compenser » (ERC) n’a pas été mis en œuvre. L’alternative de 
la mise en place de système de production d’énergie 
renouvelable dans les espaces urbains n’est pas prégnante 
(voir ce qui précède). 
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Conclusion : L’analyse de la thématique des ressources montre des insuffisances de traitement : 
- la prise en compte d’un développement urbain en fonction de l’amélioration du réseau d’eaux usées 
à mettre en œuvre ; 
- un re questionnement du positionnement de l’aire des gens du voyage au centre d’une zone à 
vocation de traitement de matériaux à recycler ; 
- Une mise en place d’outils réglementaires pour accompagner la transition énergétique qui devrait 
être renforcer pour amener à une compatibilité avec le futur SCoT. 
 
 
 

 Les risques et nuisances 
 
L.101-2 du code de l’urbanisme : dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques 
vise à atteindre les objectifs … la sécurité et la salubrité publiques… la préservation de la qualité de l'air. 
 
La commune est soumise au risque d’inondation et le projet en tient compte : les PPRNPI de la Loire et 
de Loise, et les espaces connus de débordement des ruisseaux « Le Soleillant » et de «Veauche » de 
(cartes d’aléas réalisée).  

Plan des Surfaces Submersibles (PSS) 
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Cependant, des choix urbains interrogent sur cette prise en compte et des évolutions climatiques en 
devenir : 

- Extensions de nouveaux secteurs économiques en zone inondable et éloignés du tissu 
aggloméré :  

 
0,85 ha   2 ha     0,46 ha   1,1 ha 

       
- Ouverture à l’urbanisation de petits segments le long des cours d’eau 

Pour Loise  

Pour le Soleillant  

 

Pour les Veauches  
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Conclusion : Le choix du renforcement de l’urbanisation dans les secteurs inondables et dans les 
espaces de mobilité des ruisseaux devra être reconsidéré. 
 
 
 

 Les tissus agglomérés 
 
L. 101-2 du code de l’urbanisme : dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques 
en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs… une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des 
espaces affectés aux activités agricoles et forestières … d’équilibre entre les populations résidant dans les zones urbaines et 
rurales ; … en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 
commerces et services ; … de diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports 
alternatifs à l'usage individuel de l'automobile …La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence 
d'artificialisation nette à terme. 
L.101-1 du code de l’urbanisme : les collectivités publiques harmonisent leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de 
l'espace dans le respect réciproque de leur autonomie. 
 
Rappel du principe général : Les plans locaux d'urbanisme exposent le diagnostic établi au regard des 
prévisions économiques et démographiques et précisent les besoins répertoriés en matière de 
développement économique, d'agriculture, d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre 
social de l'habitat, de transports, d'équipements et de services. 

 

La commune a eu, lors de ces dernières années, une croissance démographique élevée (+5,2% en 10 
ans). Le rapport emploi / actif était de 1,9 en 2021. Ces chiffres montrent le caractère assez dynamique 
de la commune. 

 

Une des particularités de la morphologie de la commune est le développement intense d’un tissu 
pavillonnaire et de zones économiques assez compactes mais sans grande organisation. 
Cela s’est traduit par une consommation foncière évaluée à 19 hectares entre 2011 et 2021, portée en 
partie par le secteur économique.  
 

Le PADD souhaite maintenir une croissance démographique de 0,8% par an. Les projets de la commune 
sont essentiellement pensés au sein du tissu aggloméré, les extensions étant portées essentiellement 
au développement économique. Ainsi, sont prévus pour la période 2021-2040 une consommation 
d’espaces naturels agricoles et forestiers de 23 hectares dont 12,4 hectares d’espaces économiques. 
 
En l’état actuel du projet arrêté de SCoT Sud-Loire, la consommation maximale des espaces naturels 
agricoles et forestiers, pour la communauté de communes de Forez-Est est fixée à 118 hectares (hors 
zone d’activités économiques et structurantes) entre 2021 et 20131 et de 59 hectares (hors zone 
d’activités économiques et structurantes) entre 2031 et 2041. La répartition au niveau du périmètre 
Sud-Loire tient compte également d’une répartition géographique qui, pour le secteur « Plaine », 
donne une consommation maximale de 159 hectares (hors zone d’activités économiques et 
structurantes) entre 2021 et 20131 et de 79 hectares (hors zone d’activités économiques et 
structurantes) entre 2031 et 2041. 
 
Le projet mis en œuvre pourrait aboutir à une consommation des espaces non-bâtis hors zone 
d’activités économiques et structurantes de l'ordre de 11,6 hectares entre 2021 et 2040 dont 0,9 pour 
l'économie, 5,13 pour les équipements et les services, et, enfin, 5,03 pour l’habitat (11,5 hectares de la 
zone AUe des « Prévoriaux » est d’intérêt communautaire). Il est à noter que 3,1 hectares ont été 
« consommés » entre 2021 et 2024. 
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Aussi, le projet présenté a bien comme objectif de s’inscrire dans la trajectoire de diminution de la 
consommation des espaces agri-naturels tel que défini par le projet de SCoT Sud-Loire. 
 

La modération de consommation des espaces agri-naturels attendue passe inévitablement par un 
développement en lien avec la capacité de la commune à se développer (au regard des prévisions 
économiques, des besoins, des déplacements, …) en intégrant des outils de compacité urbaine. 
 

Le projet ne justifie pas totalement ses objectifs d’occupation des espaces.  
En effet un des axes majeurs des orientations du futur SCoT Sud-Loire est la sobriété dont la sobriété 
foncière. Il s’appuie, pour sa mise en œuvre, sur le principe de la séquence « éviter, réduire, 
compenser » (ERC) : éviter la consommation foncière, la réduire si l’on ne peut pas la réduire et 
renaturer ou désartificialiser d’autres espaces pour la compenser (article 2-4 du PAS et orientation 1 du 
chapitre foncier du DOO). Cela induit une justification pour tout espace d’extension au regard des 
autres possibilités non offertes dans le tissu aggloméré existant, de la réduire au projet et la 
compenser (projection pour 2040). 
 
Pour l’habitat : 
4 extensions foncières sont prévues : 

   
Une partie de la zone 1AUb rue de la Loire de l’ordre de 0,24 ha La zone 2AUc rue Louis Blanc de 0,89 haLa zone 2AUc rue de la Péchoire de 
0,69 ha 

Les trois zones non encore aménagées (1AUB et 2 2AUc) ont pour vocation d’accueillir de l’habitat : 
1AUb : 72 logements 
2AUc rue Blanc : 36 logements 
2AUc rue de la Péchoire : 27 logements 
La quatrième (Ucn « Les Sables ») d’une surface 
d’environ 3,4 hectares a fait l’objet d’une 
autorisation d’urbanisme pour la réalisation de 
50 logements (soit 15 logts/ha).  

 
 

Ces extensions sont justifiées suite à une étude de densification permettant d’estimer le potentiel par 
densification du tissu aggloméré existant. Cette étude tendrait à montrer que pour atteindre les 
objectifs de création d’environ 400 logements, il serait nécessaire de mettre en place des extensions 
sur des espaces agri-naturels.  
Cependant, cette analyse conduit à un nombre supérieur aux besoins exprimés (460 logements), elle se 
trouve être très sous-estimée (voir analyse dans le chapitre suivant) et ne prend pas en compte 
l’ensemble du potentiel existant dans le tissu aggloméré (voir analyse dans le chapitre suivant). La 
capacité du projet de PLU conduirait à une possible production de nouveaux logements de plus de 700. 
Ainsi, les extensions proposées ne sont pas justifiées (105 logements attendus dans ces espaces). 
De plus, le projet ne présente aucune mesure compensatoire. 
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Enfin, le choix de la commune est de prioriser la remobilisation de son tissu urbanisé pour la nouvelle 
production de logements ce qui répond à une orientation inscrite dans le projet de SCoT arrêté. 80% 
minimum de l’offre nouvelle de logements est attendue dans le tissu aggloméré existant. Le projet de 
PLU projette plus de 80% de ses capacités à l’intèrieur du tissu aggloméré existant. 
 
Pour les équipements : 
1 extension foncière est prévue : 
Les deux zones non encore aménagées (Uev, 
Ud) ont pour vocation d’accueillir : une 
extension de cimetière et un espace public 
arboré dans lequel pourraient être implantés 
une salle de concert et d’autres bâtiments 
recevant du public. 
Ces extensions ne sont pas justifiées au regard 
d’un projet en cours et le projet ne présente 
aucune mesure compensatoire. 

 
Une partie des zones Uev et Ud de 0,73 ha quartier Randan 

 
Pour l’économie : 
8 extensions foncières sont prévues : 

    
Des parties des Ue Prévoriaux de 0,75 ha, Ue1 Féculerie de 0,56 ha, Ue1 Barre Est de 0,67 ha et Ue1 Planchettes Nord de 0,56 ha 

    
Les zones 1AUs de 0,75 ha,  une partie Ne de 2,2 ha,  AU Sables de 1,4 ha   et AUe de 11,8 ha 

Les zones ont pour vocation d’accueillir : 
Ue et Ue1 : des activités artisanales et industrielles mais également du commerce de gros, des hôtels 
et des administrations publiques  
AU : des activités économiques programmées d’ici 2031 
1AUs : des activités de services et de bureaux 
AUe : des activités économiques programmées d’ici 2031  
Ne : des activités de commerce, de services, industrielle et d’administration publique 
Les extensions pour les secteurs indicés « e » devraient être justifiés au regard de la stratégie 
communautaire et de sa déclinaison dans son schéma d’accueil des entreprises. Ce dernier n’a pas été 
transmis dans le dossier. 
Les capacités foncières disponibles dans les zones économiques sont limitées et cela tendrait à justifier 
ces choix. 
Cependant, compte tenu de certaines disponibilités incluses dans le tissu aggloméré existant, dont la 
zone AU, dans les secteurs économiques Ue (les « Planchettes », …) et AUe, toutes les extensions ne 
sont pas justifiées, en particulier celles constituées d’une forte ossature arborée (partie de zone Ue1 
dite de la « Féculerie »). 
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L’extension pour la création de la zone 1AUs pour des activités de services n’est pas justifiée au regard 
d’un projet en cours et ne répond pas aux politiques publiques de préservation des centres villes et 
centres bourgs (voir chapitre sur l’économie) 
Enfin, la création de la zone Ne, détachée du tissu aggloméré existant, pour accueillir des activités de 
commerces, de services et d’industries n’est également pas justifiée au regard des disponibilités 
existantes par ailleurs dans le tissu et également ne répond pas aux politiques publiques de 
préservation des centres villes et centres bourgs (voir chapitre sur l’économie et le commerce). 
Tous ces secteurs futurs d’urbanisation ne sont pas non plus compensés par une amélioration de la 
biodiversité sur le territoire communal. 
 
 
Conclusion : le projet s’inscrit dans la trajectoire de diminution de la consommation des espaces agri-
naturels tel que défini par le projet de SCoT Sud-Loire. 
Cependant, compte tenu des capacités au sein de l’enveloppe agglomérée existante et des choix allant 
à l’encontre des politiques publiques entreprises, il semble que les extensions ne sont ni justifiées ni 
compensées. 
Enfin, le projet ne propose aucun site dévolu à la renaturation et à la désartificialisation. 
 
 
 

 
 Les objectifs de production de nouveaux logements 

 
L. 101-2 du code de l’urbanisme : dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques 
en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs … l'équilibre entre les populations résidant dans les zones urbaines et 
rurales et le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 
revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l’étalement urbain … des besoins présents et futurs de l'ensemble 
des modes d'habitat. 
 
La Loi SRU demande que les PLU mettent en œuvre les conditions nécessaires pour assurer une 
politique de l’habitat visant le renouvellement et la diversification de l’offre résidentielle, en vue 
d’assurer un développement équilibré et solidaire d’un territoire. 
 
Le PADD se donne comme objectif la construction de 40 logements par an (600 logements pour les 15 
ans à venir) répondant à un développement d’une offre de logements de petite taille, de qualité, et à 
proximité immédiate des commerces et des services, confortable et durable. Il s’agira également 
d’encourager la mixité de formes de logements dans le cadre d’opérations de renouvellement urbain 
comme dans le cadre de nouvelles opérations en limitant La production de logements individuels. 
 
Le parc actuel comprend 46% de locataires, 17,7% de logements de moins de 3 pièces et 12 % de 
logements sociaux. 
 
La commune de Feurs n’est pas couverte par un PLH, ce qui signifie qu’aucune prospective et analyse 
territoriale n’a été réalisée sur le territoire dans une réflexion intercommunale. Cependant, le projet 
arrêté de SCoT Sud-Loire, projette pour la centralité Sud-Loire de l’intercommunalité de Forez-Est la 
réalisation de 540 nouveaux logements entre 2021 et 2031 et 520 entre 2031 et 2041 soit 1060 
logements pour la période correspondant au projet de PLU. 
 
Le besoin de la collectivité s’établit en prenant comme seul et unique objectif une progression 
d’habitants de 0,8% par an, soit un besoin d’environ 963 logements pour la période 2021-2041.  
Le besoin de logements neufs a été estimé pour la période 2025-2041 à 459 logements hors « coups 
partis » (estimés 95 logements). Il tient compte de ceux réalisés entre 2021 et 2024 (409 logts) et de 
l’objectif de reconquête de la vacance (70 logts). Le besoin en neuf peut donc être estimé à 389 
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logements restant à produire (459 – 95), chiffre permettant de calibrer le projet pour la période 2025-
2040. 
 

Une analyse complète des capacités de production de nouveaux logements est fournie.  
 
Cependant, l'évaluation qui conclut à une capacité restante de production de logements neufs de 462 
logements (soit une soixantaine de logts supplémentaires) n’est pas correcte. Aussi, il semblerait que la 
capacité de production de logements projeté dans le projet soit bien supérieure à celle nécessaire (soit 
389 logts).  
En effet : 

- Des coefficients de rétention de 15, 20 et 35% sont appliqués sur les opérations d’ensemble 
projetés (faisant l’objet d’OAP) tendant à faire abstraction de leur caractère d’opération 
d’ensemble (elles ne sont pas morcelées) avec une volonté de maîtrise urbaine pour 
l’expression d’un projet et de la durée du PLU (15 ans). Aucune rétention ne peut s’appliquer 
sur ces opérations d’ensemble, dans le cas contraire cela tendrait à ne pas rendre réalisable 
l’opération et de flécher le tènement sur une ouverture différée au-delà de 15 ans … 

- Des densités utilisées maximisées pour les secteurs liés à l’orientation d’aménagement et de 
programmation « densité/désenclavement » : utilisation de 20 logements à l’hectare alors que 
15 logements à l’hectare minimum est demandé et que les dernières permis d’aménager sont 
« naturellement » sur cette densité (Les sables 15 logts/ha pour 50 logements). 

- Des secteurs non bâtis urbanisables ou pouvant faire l’objet de réhabilitation (vocation 
économique actuelle sur une vocation habitat) non répertoriés quantifiant environ 7,5 
hectares. 

                                  
Rue de l’Arzille : terrain de loisir et sport en zone Uc 0,66 ha   Route de Salvizinet : restant de lotissement :Uc 0,43 ha 

    
Camping : terrain non bâti Uc 3,55 ha   Rue de la Tuilerie : entreprise de production 2,4 ha Uc 

De la zone AU rue du 19 mars 1962 
d’environ 0,46 hectare pouvant être 
ouverte à l’urbanisation dans la 
période estimée du PLU. 
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Soit une surcapacité pouvant être estimée à environ 350 logements (capacité de 585 logts en 
reprenant le tableau d’analyse, 160 logts supplémentaires estimés sur les secteurs non référencés et 
un besoin de 389 logts). 
 
Aussi la capacité globale du projet de PLU est à clarifier et sa structuration est à réinterroger : 

- les extensions urbaines pour la réalisation de nouveaux logements ne sont absolument pas 
justifiées car non nécessaires à l’atteinte de l’objectif de production de nouveaux logements 
attendus. 

   
Une partie de la zone 1AUb rue de la Loire 72 logts La zone 2AUc rue Louis Blanc 36 logts  La zone 2AUc rue de la Péchoire 27 logts 

 
- Les secteurs de la zone Uc, qui ont une activité autre que l’habitat, devraient être identifiés 

dans des zones correspondantes à leurs destinations :  

     
Activité artisanale et industrielle : Ue ?    Activité de tourisme : Ut ? 

 
- Compte tenu d’une capacité de production de logements en renouvellement très importante 

(dont issue de la division parcellaire et des dents creuses), qui risque de voir à terme une 
création de nouveaux logements sans cohérence avec les réseaux existants, il semble 
important pour la commune de mieux maîtriser certains secteurs stratégiques pour un 
développement au-delà de 2040 dans un contexte de rareté du foncier. Aussi certains quartiers 
pourraient être fléchés pour devenir le socle du développement urbain de demain en 
stabilisant le nombre de logements existants et éviter ainsi une sous-optimisation du foncier. Il 
est proposé d'élargir l'utilisation des orientations d'aménagement et de programmation sur ces 
secteurs pour donner corps à cette perspective en l’adossant à une règlementation spécifique 
permettant de limiter fortement les nouvelles constructions (ne permettant que des 
extensions mesurées par exemple). 

 
Le projet se donne comme objectif une diversification de la nouvelle offre de logement donc une 
densité plus importante. 70% de la production nouvelle de logements 2025-2040 sera dédiée à 
d’autres formes que du logement dit « pavillonnaire ». 
 
Le projet se dote d’outil de maîtrise : 5 orientations d’aménagement et de programmation sont mises 
en œuvre en renouvellement urbain pour des densités attendues de 40 à 80 logements par hectare. 
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Le projet met en œuvre les dispositions 
nécessaires pour une densification plus forte 
aux abords de la gare (ligne SNCF Saint-
Etienne-Roanne). Un secteur de 
renouvellement est « encadré » par une 
orientation d'aménagement et de 
programmation pour une densité de 80 
logements par hectare et des aménagements 
permettant une bonne qualité urbaine. 

 
 

Même si la réussite de l’implantation de projets mixtes (individuels groupés, habitat intermédiaire, 
petit collectif) tient plus à la qualité architecturale et à la composition du projet qu’à la simple 
transcription de volonté dans un document d’urbanisme, la réalisation des orientations 
d’aménagement encourage ce travail.  
 
Pour l’atteinte des objectifs de sobriété foncière à terme, le projet de SCoT Sud-Loire prévoit un effort 
plus important pour les centralités dont celles de niveau Sud-Loire. Pour la centralité de Feurs il est 
demandé une densité minimale moyenne de 60 logements par hectare et 30 logements par hectare 
pour son agglomération. Le périmètre de la centralité est à identifier. 
 
Le projet de PLU n’identifie pas le périmètre de la centralité de Feurs. Telles que présentées, les zones 
Ua et Ub sont par nature de centralité. Compte tenu du contexte géographique, du positionnement de 
la gare, des temps de parcours à pied depuis le centre-ville, il pourrait être envisagé que la centralité 
de Feurs corresponde au secteur central situé entre les cours d’eau de Loise et du Soleillant. 
Dans cette hypothèse : 

- Les secteurs « maîtrisés », inclus dans cette enveloppe permettront de réaliser une densité 
d’environ 55 logements par hectare (490 logements sur des assiettes foncières de l’ordre de 
8,8 ha). Cela ne permettra pas de « compenser » les secteurs moins denses d’opportunité pour 
atteindre l’objectif de 60 logements par hectare. Il serait nécessaire d’envisager d’augmenter 
les densités liées aux secteurs 1AUc. 

- Les secteurs « maîtrisés », situés en dehors de la centralité (15 logts/ha) ne permettront pas de 
« compenser » les opérations d’opportunité pour l’atteinte de la densité moyenne minimale 
attendue de 30 logements par hectare. Il serait nécessaire d’envisager d’augmenter les 
densités liées au secteurs 1AUc et d’autres à créer. 

 
Le projet tient compte de la volonté de diminution de la vacance (-15% soit 70 logts à remettre sur le 
marché) ce qui permettra, sur ce point, d’être en cohérence avec les objectifs en la matière du projet 
de Scot Sud-Loire arrêté. 
 
En termes de logements accessibles socialement, la commune n’est pas concernée par l’article 55 de la 
Loi SRU. Cependant, le projet de SCoT Sud-Loire arrêté fixe à 30% minimum le taux de logements 
accessibles socialement vis-à-vis de l’offre nouvelle de logements pour les centralités. La part, à terme, 
des logements accessibles socialement du parc de logements d’une centralité de niveau Sud-Loire doit 
être significative. 
Aussi, il est attendu la création de 290 logements accessibles socialement minimum pour la commune 
de Feurs (30% de 963) pour la période 2021-2040. 
Le diagnostic ne donne aucune information sur la production effectuée depuis 2021. D’après les 
sources INSEE et les bases préfectorales, que le nombre de logements sociaux a augmenté depuis de 
l’ordre de 70 logements. Cela tendrait à penser que l’objectif de création de logements accessibles 
socialement pour la période 2025-2040 serait de l’ordre de plus de 200 logements. 
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Le règlement du projet impose une part de la production de logements accessible socialement de 60% 
pour toutes les opérations de construction de plus de 8 logements pour la zone Ua, 40% pour la zone 
1AUa (secteur gare) et 10% pour la zone 1AUb (rue de la Loire). 
Cela ramène à nombre minimal de production à attendre de 83 nouveaux logements accessibles 
socialement (en gardant les taux du règlement). 
Il est à noter que ce principe n’est pas correctement traduit dans les orientations d’aménagement et 
de programmation (voir chapitre éléments ampliatifs).  
Le rapport d’analyse mentionne que la zone AU de le gare devrait également comporter une part de 
création de logements accessibles socialement ce qui tendrait à une production minimale totale 
d’environ 150 logements (sans appliquer de taux de rétention !). 
 
De fait, le projet risque de ne pas permettre l’atteinte de l’objectif de production de logements 
accessibles socialement fixé. Une augmentation de la part de la mixité sociale dans les zones Ub et Uc 
(partie centrale) semble indispensable pour une centralité de niveau Sud-Loire. 
 
Le parc actuel de logements est constitué d’une part de locatif (46%) suffisante pour un niveau de 
centralité de niveau Sud-Loire et d’une part de petits logements non négligeable (17,7%). Le PADD met 
en exergue la nécessité de produire des logements de petite taille (F1 et F2) nécessaire pour répondre 
à l’attente de l’ensemble de la population, et la nécessité d’offrir plus de logements en location. Pour 
autant, le projet ne prend pas en compte cette thématique. Il ne le traduit pas dans les orientations 
d’aménagement et de programmation. Cela risque de faire diminuer ces proportions pour conserver 
un parcours résidentiel fluide pour une centralité de niveau Sud-Loire. 
 
Le projet met en avant les principes bioclimatiques qui devraient amener à une amélioration du bâti. 
 
L’aire des gens du voyage existante est identifiée pour se retrouver en zone Ne à vocation de 
commerce, d’équipements publics (déchèterie), de service et d’industrie. Ce secteur est éloigné des 
centres de vie et est fléchée pour accueillir un centre de tri professionnel et un espace de vente de 
matériaux. Cet espace d’habitat devrait être réinterrogé. 
 
Une grande partie de la production de logements (43% d’après le rapport d’analyse) est différée et 
sera envisagée après 2031 au plus tôt (OAP, Projet d’Aménagement Global). Cela permettra de lisser 
au mieux cette production jusqu’en 2040, compte tenu de la production actuelle constatée, et dans 
l’attente d’un PLUi engagé par la communauté de communes de Forez-Est. 
  
 
Conclusion : La volonté d’intégrer le projet dans le cadre d’une compatibilité avec le futur SCoT Sud-
Loire est affichée, en maîtrisant le développement de l’Habitat et en le priorisant sur le renouvellement 
urbain. Cependant, le projet tend vers une surcapacité de production de nouveaux logements. Il 
semble nécessaire de ne plus permettre d’extensions urbaines pour l’habitat, de repositionner les 
activités économiques en zones économiques, de maîtriser la densification demandée et améliorer les 
conditions d’accueil des gens du voyage. 
Il est également proposé pour mieux garantir une mixité d’offre et un parcours résidentiel au sein de la 
commune :  
- d'accentuer l'effort de production de logements sociaux ; 
- de conforter la diversification du parc de logements : petits logements et locatif ; 
- de mieux maîtriser certains secteurs stratégiques pour le développement de la commune au-delà de 
2040. 
 
 
 



20 
 

 Les sites économiques d’activités 
 
L. 101-2 du code de l’urbanisme : Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques 
en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs …  en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 
géographiquement équilibrée entre emploi, habitat et commerces. 
 
L’activité artisanale et industrielle est autorisée en zones Ue, Ue1 et Ue2. 
 

 

 
 
 
 
 
Secteurs proches du centre-ville et de la gare 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Secteurs de périphérie où les activités de 
bureaux,  d’administrations, de services et 
d’hôtels sont autorisées (voir éléments 
ampliatifs). 
Ces activités ne sont pas forcément souhaitées 
dans ces dernières. Cela risque, à terme, de 
voir un remplacement des entreprises 
artisanales ou industrielles existantes, comme 
des activités de loisirs ou de service qui ont pris 
le pas sur des secteurs économiques existants 
du Sud-Loire. Cela oblige les collectivités à 
investir sur d’autres fonciers, le plus souvent 
d’espaces agri-naturels, pour accueillir ces 
mêmes entreprises dans un contexte 
budgétaire restreint et de rareté du foncier.

Deux secteurs sont en attente de projets économiques ultérieurs : 
La zone AUe «Prévoriaux  » qui peut être regardée 
comme d’intérêt « communautaire », est 
implantée en extension du tissu aggloméré 
existant sur 12 hectares environ, ce qui représente 
la plus grande partie des extensions urbaines du 
projet. 
 
 
La zone AU « les Sables » qui n’est pas à ce jour 
« fléchée », mais qui pourrait être priorisée vis-à-
vis des secteurs en extension sur des espaces agri-
naturels. 
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L’industrie, le commerce et la restauration sont également autorisés en zones Ae sans limitation de 
surface pour les changements de destination et avec une limitation de surface de 50% en extension de 
l’existant.  

 

 

 

ce secteur est occupé par une exploitation agricole 
(pépiniériste) et n’a pas vocation à changer de 
destination (zone A) pour du commerce, de l’industrie ou 
autre. Cela n’irait pas dans le sens des politiques 
publiques mises en place pour la sauvegarde du 
commerce de centre-ville, de diminution des 
déplacements motorisés, … 
 
 
 
ce secteur est occupé par une station service, et n’a pas 
vocation à devenir du commerce ou de la restauration 
(idem précédent). Des extensions peuvent être 
autorisées pour la même activité de manière limitée sans 
créer un zonage adhoc (peut être intégré dans le 
règlement de la zone A) 
 
 
 
 
ce secteur est occupé par un restaurant et n’a pas 
vocation à devenir du commerce ou industrie (idem 
précédent). Des extensions peuvent être autorisées pour 
la même activité de manière limitée sans créer un zonage 
ad hoc (peut être intégré dans le règlement de la zone A)

 
La zone 1AUs est destinée exclusivement aux services 
liés à un accueil du public mais est située en périphérie 
du tissu urbain. Les services qui pourront s’y installer 
seront en concurrence avec ceux de centre-ville et 
l’acces non motorisé n’est pas favorisé. 

 
 

 

Une entreprise (fabrication de mobil-homes) est 
installée rue de la Tuilerie mais se trouve dans une zone 
Uc à vocation habitat. Cela a pour conséquence une 
fragilisation de la pérennité de l’activité économique sur 
ce site. La transformation de cette zone Uc en Ue est 
souhaitable. 
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L’emprise de la zone Uec (à vocation commerciale) est étendue au nord du centre commercial existant 
prenant en compte des opérateurs automobiles, des entreprises diverses et des magasins de gros pour 
professionnels. Deux enseignes commerciales (« NOZ » et « LIDL ») sont présentes sans que les 
procédures administratives aient été respectées (non mise en oeuvre de l’article L752-4 du code de 
commerce au moment du dépôt de la demande d’autorisation d’urbanisme et refus de la CDAC pour 
l’implantation de LIDL sur ce site lors d’une première demande). Cette extension entrainera un 
remplacement des entreprises artisanales ou industrielles existantes. C’est ainsi que l’on observe la 
disparition des activités de production et artisanales quand le commerce est autorisé, alors que 
l’investissement initial est réalisé par les collectivités. Cela oblige les collectivités à investir sur d’autres 
fonciers, le plus souvent d’espaces agri-naturels, pour accueillir ces mêmes entreprises dans un 
contexte budgétaire restreint et de rareté du foncier. 

 

28. Carrosseries et concessionnaires  
23. Concessionnaires  
27. Supermarché  
26. Magasin de peinture professionnel  
29. Reprographie  
25. Fournisseur de matériel agricole  
22. Magasins  
24. Activités de services/petites industrie 
(électricien, pisciniste)  
21. Magasin de matériaux de construction 
professionnel 
23. Concessionnaires  
20. Magasin de pièces de rechange automobile  
17. Station lavage et magasin de jouet  
18. Magasin d’ameublement  
14. Concessionnaires  
13. Restauration et magasins   
11. Magasins et activités de services  
 
8. Centre commercial  
10. Activités de services  
 
7. Magasin ameublement et de vêtement  
 
 
5. Restauration  
6. Magasin/coiffure  
3. Jardinerie  
4. Garagiste  
2. Magasins  

 
La zone Ne destinée à accueillir de l’industrie et des services à la personne se trouve être détachée du 
tissu aggloméré existant alors que des espaces des espaces sont encore disponibles pour ces fonctions. 
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Les services qui pourront s’y installer seront en 
concurrence avec ceux de centre-ville et l’acces 
non motorisé n’est pas favorisé. Même si ce 
secteur est « fléché » pour une activité autour des 
matériaux de ré-emploi, de nouvelles activités de 
services, de commerces et d’artisanat, non 
souhaitables, pourraient s’installer du fait que le 
règlement le permet. 

 
 
 
Conclusion : Les activités économiques sont relativement bien prises en compte dans le projet. 
Cependant, le règlement permet une mixité de fonction qui ne semble pas aller dans le sens de la 
conservation du foncier économique pour des activités productives du fait d’un investissement public 
important et d’une difficulté à venir d’aménager de nouveaux fonciers à cet effet. Il est donc proposé 
de ne permettre que les activités économiques sur les zones Ue hors centralités, de ne pas créer de 
zone Ae, et 1AUs, d’agrandir la zone Ue au nord de « Prévériaux » et en zone Uc (rue de la Tuilerie) et 
de rationnaliser la destination de la zone Ne. 
 
 
 
 Les sites économiques commerciaux 

 
L. 101-2 du code de l’urbanisme : Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques 
en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs …  en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 
géographiquement équilibrée entre emploi, habitat et commerces. 
 
Le projet de SCoT Sud-Loire priorise le développement des implantations commerciales du commerce 
de détail, de l’artisanat commercial et des services commerciaux dans les secteurs des centres-villes 
des six centralités d’échelle Sud Loire (Montbrison, Firminy, Saint-Chamond, Rive-de-Gier, Andrézieux 
et Feurs). 
Pour ce qui est du commerce de périphérie, le projet de Scot Sud-Loire entend maîtriser le 
développement commercial dans les secteur d’implantation périphérique (SIP) et de l’encadrer pour 
les autres espaces commerciaux. 
 
Le commerce de centre-ville : 
Le projet de SCoT sud-Loire entend développer de manière quantitative et qualitative une offre 
spécifique et diversifiée de moyenne et haut de gammes (notamment, équipement de la personne, 
culture et loisirs…), une offre diversifiée de magasins d’envergure à l’échelle des centralités et du 
département. 
 
Le commerce de centralité est fléché sans restriction en zone urbaine centrale Ua et est limité au petit 
commerce en zone Ub. Le projet instaure des linéaires commerciaux.  
 
Le commerce dans les SIP : 
Le projet de Scot Sud-Loire entend éviter la création de nouveaux SIP et l’extension ex-nihilo des SIP 
existants. Il demande également de mettre en œuvre des projets d’aménagement qualitatif globaux 
sur les SIP permettant notamment de :  

- Procéder à une évaluation de la capacité de renouvellement et de densification des zones déjà 
urbanisées,  

- Définir un projet d’aménagement et de restructuration avec phasage et modalités de mise en 
œuvre prévoyant notamment une densification des installations,  
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- Planifier la mise en place de dispositifs d’économie d’énergie performants (pour le chauffage, 
la climatisation ou l’éclairage) ou d’installations intégrées de production d’énergie 
renouvelable, afin d’aller vers une meilleure efficacité énergétique des zones,  

- Mettre en œuvre une trame verte urbaine (cf. DOO chapitre nature en ville) et prévoir le 
traitement qualitatif ou paysager des espaces publics (parkings, itinéraires modes doux…) et 
des limites avec les sites voisins,  

- Définir des prescriptions relatives à l’organisation, la volumétrie des constructions, à leur 
aspect extérieur et aux matériaux,  

- Limiter le ruissellement des eaux de pluie en limitant l’imperméabilisation des sols et 
favorisant la récupération des eaux de pluie,  
 

Le projet identifie un seul secteur d’implantation périphérique (SIP) celui correspondant au pôle 
commercial relais « Prévoriaux » identifié dans le projet arrêté de SCoT Sud-Loire et sans extension. 

 

28. Carrosseries et concessionnaires  
30. Bureaux  
23. Concessionnaires  
27. Supermarché  
26. Magasin de peinture professionnel  
29. Reprographie  
25. Fournisseur de matériel agricole  
22. Magasins  
24. Activités de services/petites industrie 
(électricien, pisciniste)  
19. Plâtrier peintre  
21. Magasin de matériaux de construction 
professionnel 
23. Concessionnaires  
31. Industrie (entreprise de packaging) 
20. Magasin de pièces de rechange automobile  
16. Travaux publics  
17. Station lavage et magasin de jouet  
18. Magasin d’ameublement  
15. Industrie  
14. Concessionnaires  
13. Restauration et magasins  
9. Coopérative agricole : bureaux  
1. Site industriel  
11. Magasins et activités de services  
12. Entrepôt  
8. Centre commercial  
10. Activités de services  
 
7. Magasin ameublement et de vêtement  
 
5. Restauration  
6. Magasin/coiffure  
3. Jardinerie  
4. Garagiste  
2. Magasins 

 
Cette délimitation pourrait être réduite à la partie la plus condensée du site à savoir la partie sud (à 
partir des références 17 et 18). En effet la partie nord est composée d’une mixité d’activités dont des 
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entreprises artisanales et commerces de gros. Le risque d’inclure ces derniers dans le SIP est de les voir 
disparaitre au profit d’autres commerces pouvant entre en concurrence avec le centre-ville. Il s’agit 
également de préserver le foncier économique pour éviter d’en trouver d’autres ailleurs dans un 
contexte de raréfaction du foncier et aux collectivités d’investir au profit … d’activités commerciales. 
Les activités commerciales existantes pourront cependant évoluer comme le permet le règlement de la 
zone Ue. 
Il est rappelé que le commerce sur ce secteur s’est développé, en occupant des parcelles à vocation 
économique, depuis 2017 sans que les procédures d’autorisation commerciale n’aient été respectées. 
 
Enfin, le projet ne met pas en œuvre un aménagement qualitatif de la zone (voir également les 
différents chapitres thématiques concernés). 
 
Le commerce hors centre-ville et hors SIP identifié : 
Le projet de Scot Sud-Loire entend éviter les nouvelles implantations et maîtriser l’agrandissement des 
activités existantes relevant de l’artisanat commercial, du commerce de détail et des services 
commerciaux (en site isolé, implantées en dehors des centres, avec ou sans continuité urbaine avec les 
espaces d’habitat, en secteur de bord de route à fort trafic et aménagé dans une logique de captage 
des flux routiers, implantées en zone d’activités économiques non commerciales). 
 
Le règlement autorise le commerce en zone Uc en dehors des linéaires commerciaux, Ae et Ne. Ce 
choix, de généraliser le commerce sur l’ensemble des zones Uc (de centre-ville ou non) et en secteur 
agri-naturel de manière isolé et le long des grands axes contribuera à une concurrence avec le 
commerce de proximité de centre-ville et risque, à terme, de voir disparaitre la vocation économique 
de ces zones. Cela générera également des mobilités motorisées supplémentaires. Cela n’est pas non 
plus cohérent avec une nécessaire mise en compatibilité du document avec le futur SCoT Sud-Loire. 
Aussi, il est proposé d’interdire le commerce dans ces zones (hormis ceux liés aux linéaires 
commerciaux et sur les secteurs de centre-ville). 
 
 
Conclusion : la nécessaire approche maîtrisée de cette thématique pour un renforcement du 
commerce de proximité est remise en cause par l’ouverture au commerce des zones Uc, Ae et Ne. 
L’interdiction du commerce dans ces zones semble nécessaire ainsi qu’un recentrage de la zone Uec. 
 
 
 
 Les sites d’activités touristiques, de loisirs, d’hébergements et de grands 

équipements 
 
Le projet prévoit de nombreux secteurs d’équipements sur deux zones principales : Ud et Uev. Les 
activités d’hébergement sont autorisées dans toutes les zones urbaines Ua, Ub, Uc, Ue, 1AUa et b et 
Nt. 
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La zone Ud prend en compte l’ensemble des équipements existants : établissements scolaires (collège), 
les équipements sportifs, les salles des fêtes, le cinéma, la piscine, la maison des jeunes, les locaux 
associatifs, le boulodrome, le château du Rozier … Le seul secteur encore non urbanisé concerne les 
alentours du cimetière dont une partie est fléchée pour son agrandissement. 
A ce propos, comme cet espace est en lien étroit avec l’ensemble du complexe de l’hippodrome et la 
Loire, il serait intéressant de conserver ces espaces pour un aménagement en trame verte. L’extension 
du cimetière peut également être intégrée dans ce maillage « vert ». Cet équipement pourrait être 
aménagé comme un parc (cimetière paysager) et participer ainsi aux espaces de respiration et de 
trames vertes urbaines nécessaires dans le tissu aggloméré existant. Cette « liaison » avait été mise en 
exergue lors de l’atelier paysage organisé à Feurs en 2023. 
Cela requestionne l’intérêt de laisser le règlement autoriser les équipements sportifs, les salles de 
spectacles et autres établissements recevant du public (en extension) pour la zone Uev. 

  
 
La zone Uev prend en compte l’ensemble des espaces aménagés en parcs ou jardins mais pour laquelle 
les constructions sont possibles. 
 
La zone Ue peut accueillir des hôtels. Cette destination mérite d’être requestionnée car, de même pour 
le commerce, cette activité contribue au dynamisme des centres et occupe du foncier économique. 
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Le projet prend en compte pour l’activité touristique 
uniquement l’ensemble immobilier de Bigny en créant 
une zone dédiée : At. Cette zone n’a pas d’intérêt et 
n’est pas justifiée au regard des extensions permises 
(30%) alors que le site développe un nombre important 
de surface. 

 
 

 

Enfin, le secteur du camping n’est pas identifié comme 
une activité économique touristique mais comme de 
l’habitat (Uc). Cela peut mettre en péril l’activité 
existante. La disparition de cet équipement d’intérêt 
intercommunal n’est pas justifiée. 

 
En ce qui concerne les déplacements à vocation touristique, la « Véloire » n’est pas identifiée. 
 
 
Conclusion : même si le projet clarifie les différentes destinations, le camping mériterait d’être en zone 
Ud, l’ensemble de Bigny pourrait rester en zone A et l’activité hôtelière pourrait être axée sur la 
centralité. Il est également proposé de renforcer la trame verte Hippodrome / Loire en tenant compte 
de la mixité d’usage. 
 
 
 
 Les dessertes en transports 

 
L. 101-2 du code de l’urbanisme : dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques 
en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs … de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile 
 

Des voiries départementales d’importance 
traversent la commune, dont les RD 1082 et 
1089. La commune est desservie par 
l’autoroute A72, du transport collectif : les 
lignes en direction de Balbigny, Panissières, 
Saint-Etienne, Montbrison et Noirétable pour 
la Région et la ligne SNCF Saint-Etienne-Roanne 
depuis la gare ferroviaire. 
Une navette municipale dessert la partie 
urbaine de Feurs selon 2 itinéraires. 
Le diagnostic met en avant un nombre suffisant 
de places de stationnement. 
Des voies cyclables sont matérialisées mais 
sont peu nombreuses, mal structurées  et 
manquent de visibilité (absence d’itinéraires et 
d’un réseau cohérent). 

 
 



28 
 

Le projet de Scot Sud-Loire, afin de limiter les déplacements en voiture particulière (encore fortement 
émetteurs de gaz à effet de serre) se donne comme objectifs : 

- le développement de la desserte en transports collectifs des secteurs d’implantation 
périphérique,  

- le développer du commerce dans les centres-villes et les espaces bien desservis par les 
transports collectifs,  

- la réalisation de projets d’aménagement qualitatif globaux afin de préserver et de travailler à la 
qualité des paysages naturels et urbains, notamment les entrées de villes et dans les secteurs 
périphériques,  

- la cohérence de la trame viaire favorisant un maillage des voies,  
- la qualité des accès et espaces de stationnement,  
- la réalisation d’aménagements spécifiques aux déplacements en modes doux pour faciliter les 

liaisons entre les points de desserte en transports collectifs, les entreprises commerciales et 
entre secteurs urbains à proximité, 

- l’identification de foncier nécessaire à l’accueil d’équipements dédiés aux transports alternatifs 
à la voiture individuelle (transports collectifs, modes doux, covoiturage, navette…). 

 
La thématique des modes doux est abordée dans le règlement par l’identification des cheminements à 
réaliser dans le schéma graphique et des emplacements réservés sont indiqués pour leurs réalisations.  

 
Extrait schéma graphique cheminements mode doux à valorisert à créer 
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Le maillage envisagé devrait concourir à faciliter l’utilisation des moyens alternatifs de déplacement 
autre que la voiture individuelle.  
Les trois orientations d’aménagement et de programmation (gare, Mottin et Péchoire) donnent une 
orientation en la matière pour les déplacements internes à leurs périmètres. 
 
 
Conclusion : Le projet traite le sujet de manière satisfaisante. 
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Les éléments ampliatifs 

 
 

 
 Les milieux agricoles et forestiers 

 
Charte du foncier agricole de la Loire : élaboration d’un état des lieux du secteur agricole et détermination des zones à forts 
enjeux ; un périmètre de protection d’au moins 100 m sera imposé autour des bâtiments agricoles afin d’assurer leur pérennité 
et leur développement ; le règlement du PLU doit désigner les bâtiments agricoles des zones A qui, en raison de leur intérêt 
architectural ou patrimonial, peuvent faire l’objet d’un «changement de destination», dès lors que cette modification ne 
compromet pas l’exploitation agricole. ; le projet de construction sera implanté dans un rayon de 100 m autour du bâtiment 
principal de l’exploitation (pour que l’habitation soit intégrée au corps de ferme) ; la construction en zone A d’un logement de 
fonction est justifiée par la présence permanente d’un exploitant sur les lieux de son activité. La surface du logement devra 
être inférieure à 130m² de surface habitable. Le site d’exploitation ne devra jamais avoir fait l’objet d’une autorisation de 
construire d’une habitation (en tenant compte des permis déjà obtenus) ; ne pas autoriser les installations photovoltaïques au 
sol sur des surfaces agricoles, pastorales ou forestières, sauf sur les sols pollués ou stériles ou dans le cas d’installations qui ne 
compromettent pas l’activité agricole. 
Le règlement prend en compte les dispositions proposées dans la charte du foncier agricole de la Loire. 
Cependant, les annexes sont autorisées en zones A et N et limitées en surface, mais aucune distance 
minimale d’implantation vis-à-vis de l’habitation principale (20 m) n’est donnée. Il est proposé de 
rajouter cette autre limite. 
 
Le rapport ne donne aucune précision sur les conséquences pour les exploitations concernées de la 
possible suppression de terrains exploités (ou de parties de tènements exploités qui peut mettre en 
péril la partie restante) pour les secteurs suivants : 

  
 Zone Ue1 (0,76 ha),    2AUc (0,63 ha),              et AUe (11,8 ha) 

 

Il est proposé que les conséquences de ces choix soient appréciées et, si besoin, qu’une programmation 
pour l’ouverture à l’urbanisation dans le temps soit donnée pour permettre à l’exploitation de s’adapter, 
ou d’abandonner l’urbanisation de ces parcelles pour les secteurs Ue1 à ouverture immédiate et 2AUc à 
ouverture différée (2031). 
Il est à noter que la zone AUe de 11,8 hectares environ est liée à un contrat européen (PAC), et son 
ouverture nécessite une modification du PLU.  
 
Les équipements photovoltaïques au sol en zones A et N (hors systèmes agri photovoltaïque) sont 
autorisés uniquement sur des espaces de stationnements et des espaces publics mais également sur 
des espaces « liés à une construction ». Le règlement permet donc l’installation de panneaux 
photovoltaïque au sol dans l’ensemble des zones A et N, sans limitation de surface, pourvu qu’elle soit 
« raccroché » à un bâtiment, une infrastructure, un abri, … (une construction) sur un point de son 
périmètre d’implantation. Le terme utilisé (« lié ») n’est pas assez précis pour maîtriser ces 
implantations. 
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Conclusion : le choix de ne permettre que peu d’extension urbaine pour l’habitat et de ne pas trop 
étendre les projets économiques immédiatement, conforte la volonté exprimée dans le PADD pour la 
préservation des espaces agricoles. Cependant, les extensions sur les espaces agricoles ne sont pas 
analysées et le règlement ne protège pas suffisamment les zones A et N. 
Aussi, il est proposé : 

- d’apprécier les conséquences de l’urbanisation des extensions vis-à-vis des enjeux agricoles et, si 
besoin, laisser le temps aux exploitations concernées de trouver des solutions si leur pérennité était 
menacée ; 

- de garantir la préservation de l’activité agricole par un encadrement réglementaire plus précis et 
plus limité pour les équipements photovoltaïques. 

 
 
 
 Les espaces environnementaux 

 
L.101-2 du code de l’urbanisme : dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques 
vise à atteindre les objectifs … la protection des milieux naturels, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 
écosystèmes, ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. 
Disposition 1.1.3 du SAGE Loire en Rhône-Alpes : les zones humides devront être connues à l’échelle parcellaire puis 
préservées ainsi que la réalisation d’un inventaire. 
 
Différentes trames environnementales ont été identifiées et protégées : alignements d’arbres (EBC ou 
L  151-19 et L 350-3 du CU), des espaces verts spécifiques (L 151-19 du CU), des arbres isolés (L 113-30 
et L 151-8 du CU), la forêt mixte du fleuve Loire (L 151-23 du CU), ainsi que tous les secteurs humides (L 
c151-23 du CU). Le règlement inventorie les différents niveaux de protection de ces espaces. 
 
La zone Nn, qui correspond aux espaces naturels de protection stricte, autorise les aménagements 
nécessaires à l’activité agricole. Aussi il peut être réalisé des retenues collinaires ou d’autres ouvrages 
qui ne seraient pas en adéquation avec les orientations portées pour la protection de ces espaces de 
biodiversité. Une limitation plus importante des autorisations semble nécessaire. 
 
Aucun coefficient de biotope n’a été mis en place mais pour les opérations « maîtrisées » (secteur 
gare, rue philibert Mottin, rue de le Loire, rue de la Péchoire, rue Louis Blanc et rue René Cassin) un 
minimum de surface de pleine terre est demandé. 
Cependant, le projet ne prend pas en compte la création d’espaces collectifs traités en espaces verts 
dans les opérations d’aménagement à attendre (trame verte urbaine et non uniquement une surface 
de pleine terre) pour lutter contre les îlots de chaleur comme le projette le SCoT Sud-Loire arrêté. Il 
pourrait être imposé, dans le règlement, la réalisation d’espaces verts collectifs (avec un caractère 
utile) à partir d’un certain nombre de logements créés (exemple : à partir de 5 logements), avec un 
minimum de surface pour les opérations relevant des articles L 142-1 et R 142-1 du code de 
l’urbanisme et donner des exemples de réalisation (noue ouverte, bassin de rétention, parking 
paysager, mode doux, …).   
Il est rappelé que les opérations relevant des articles ci-avant mentionnés devront également être 
compatible avec le futur SCoT Sud-Loire (à prendre en compte lors de l’instruction des autorisations 
d’urbanisme). Il serait donc plus transparent et moins sujet à contentieux que les objectifs du SCoT en 
la matière soient traduits dans le PLU (orientation 6 : « intégrer à la conception des projets urbains et 
des espaces collectifs, la création d’espace de nature, à hauteur de 20% minimum de la surface de 
l’opération … »). 
 
 
Conclusion : Le projet est bien en adéquation avec son PADD, cependant une adéquation des écritures 
du règlement avec les objectifs de protections et d’apport de la biodiversité dans les espaces urbains 
(trame verte urbaine) doit être menée. 
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 Les ressources 
   
L.101-2 du code de l’urbanisme : dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques 
vise à atteindre les objectifs … la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables. 
Fiche action 7 du PCAET Forez-Est : Développer la production locale d’énergie renouvelable. 
 
 
La gestion de la collecte des ordures ménagères n’est pas traitée (le règlement ne garantit pas les 
demi-tours en marche avant et aucune réservation au droit de la voie publique n’est prescrite pour le 
stockage des containers des OM pour la collecte). 

 

Les équipements techniques liés aux énergies renouvelables et l’utilisation de toitures terrasses 
végétalisées sont autorisés en zones urbaines. 
  
Des éléments constructifs (casquette, orientation, …) sont demandés pour une meilleure adaptation à 
la chaleur. 
Cependant, le projet de PLU ne prend pas suffisamment en compte les trames vertes urbaines dans les 
aménagements urbains (voir chapitre traitant des trames vertes urbaines). 
 
 
Conclusion : Il est proposé de garantir les demi-tours en marche avant pour les véhicules de collecte 
des ordures ménagères pour les voies en impasse et d’intégrer les espaces nécessaires à leurs 
ramassages. 
 
 
 

 Les risques et nuisances 
 
L.101-2 du code de l’urbanisme : dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques 
vise à atteindre les objectifs … la sécurité et la salubrité publiques… la préservation de la qualité de l'air. 
Disposition 4.1.3, 4.1.4 et 4.1.5 du SAGE Loire en Rhône-Alpes : réduire le débit et la charge des rejets des eaux pluviales, 
favoriser l’écoulement superficiel et prioriser une gestion alternative des eaux pluviales. 
 
La commune est impactée par 6 risques majeurs :  

- Engins de guerre  
- Inondation 
- Mouvement de terrain 
- Phénomènes météorologiques 
- Radon - Rupture de barrage - Séisme  
- Transport de marchandises dangereuses 
 

Le Projet identifie 5 sites comme pollués ou potentiellement pollués (décharge EMCO, ancienne usine 
à gaz, ancienne station essence Casino, Feurs METAL et VALDI) et 12 installations classées pour la 
protection de l’environnement dont 1 SEVESO seuil bas. 
 
Les RD 1082, 1089 et 89 ainsi que la voie ferrée concernées par un classement sonore impliquent une 
réglementation acoustique pour toute nouvelle construction de bâtiment d'habitation de plus de 10 
logements. 
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Le règlement prescrit la priorisation de l’infiltration des eaux pluviales et la mise en place d’une 
rétention des eaux pluviales par défaut. 
 
Le règlement prévoit de rendre perméables les futurs stationnements extérieurs de plus de 20 places 
sauf pour ceux réalisés en zones économiques et d’équipements alors que ces derniers représentent le 
plus de surface (Ue et Ud). 
 
L’annexe sanitaire ne donne aucune information sur la défense incendie. 

 
 
Conclusion : L’environnement juridique des risques majeurs est en place. Des compléments pourraient 
être apportés pour généraliser la perméabilisation des aires de stationnement et compléter l’annexe 
sanitaire sur la défense incendie. Pour ce dernier point, l’ouverture de l’urbanisation pourrait être 
conditionnée à la réalisation d’équipements de défense incendie suffisante, si besoin. 
 
 
 
 Les objectifs de production de nouveaux logements  

 
L. 101-2 du code de l’urbanisme : dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques 
en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs … l'équilibre entre les populations résidant dans les zones urbaines et 
rurales et le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 
revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l’étalement urbain … des besoins présents et futurs de l'ensemble 
des modes d'habitat. 
 
Le règlement est favorable à la diversification des formes urbaines, pour ce qui est des hauteurs limites 
et les possibilités offertes pour l’implantation des constructions.  
Cependant, la hauteur des constructions en zone Uc (limitée à 7 m) sur les secteurs qui pourraient être 
considérées comme intégrées dans le périmètre de la centralité de niveau Sud-Loire (60 logts/ ha 
minimum demandé en moyenne) devrait être réévaluée (ex. identique aux zones 1AU ou 2AU). 
 
L’orientation d’aménagement et de programmation du secteur rue de la Loire intègre un objectif de 
production de logements sociaux de 20% (alors que le règlement donne comme minimum 10%, le taux 
de 20% n’étant donné que si l’opération se fait en plusieurs tranches) et une densité minimale de 50 
logements par hectare. 
Or, compte tenu des objectifs fixés dans l’orientation d’aménagement et de programmation (70 logts 
soit une surface de plancher qui risque d’être supérieure à 5 000 m2), cette opération pourrait relever 
de l’article L 142-1 du code de l’urbanisme. C’est-à-dire que lors de l’instruction de l’autorisation 
d’urbanisme, et ce même si l’opération est morcelée, il sera exigé une compatibilité directe avec le 
SCoT Sud-Loire, donc un minimum de densité de 60 logements par hectare, un taux minimal de 
logements accessibles socialement de 30% et une trame verte à hauteur de 20% de la surface du 
tènement.  
 
 
Conclusion : Il est proposé d’augmenter la hauteur limite des constructions en zone Uc de la partie 
centrale de la commune et de mettre en adéquation l’opération attendue rue de la Loire avec les 
objectifs du SCoT Sud-Loire. 
 

 
 

 Les sites économiques d’activités 
  



34 
 

Le règlement autorise dans les zones Ue, Ue1 et Ue2 uniquement des extensions limitées des activités 
de services, de commerces et d’habitats existants. Ces deux derniers ne sont pas autorisés en zone 
1AUs. 
Dans ces mêmes zones sont autorisés les bureaux, les administrations, les hôtels, les restaurants et les 
commerces de gros. 
L’autorisation de bureaux et les administrations recevant du public dans les zones d’activités 
économiques en zones Ue et Ue1 éloignés du centre interroge vis-à-vis des activités de services qui 
pourront s’y trouver et des emplois favorisant la vie du centre-ville. Cela risque de dénaturer la 
fonction première de ces zones. Cela peut amener, à terme, à la disparition partielle du tissu 
économique dans ces secteurs. 
Il est proposé d’exclure ces activités dans ces zones 
 
 
Conclusion : Pour rester en cohérence avec les politiques publiques du territoire, il est proposé de 
n’autoriser que les activités artisanales et industrielles dans les zones Ue et Ue1 hors centralité, et de 
mieux maîtriser les autres activités souhaitées pour les zones Ue1 et Ue2 centrales. 
 

 
 

 Les sites économiques commerciaux 
 
Le règlement autorise le commerce en zone Uec à condition que la surface de plancher soit supérieure 
à 400 m2. Cela a pour conséquence d’autoriser les galerie marchandes, donc du commerce de 
proximité concurrentiel avec les centres villes et centres bourgs. 
Le projet de SCoT Sud-Loire demande que les secteurs d’implantation périphérique (SIP) n’accueillent 
que les commerces de plus de 400 m² de surface de plancher (300 m² de surface de vente). Le seuil des 
400 m2 est à regarder par enseigne et non par bâtiment.  
En effet les SIP n’ont pas vocation à accueillir de nouveaux ensembles commerciaux (au sens de 
l’article L.752-3 du Code de commerce : magasins réunis sur un même site mais pouvant être situés 
dans des bâtiments distincts) composés totalement ou partiellement d’unités commerciales de moins 
de 300 m² de surface de vente (soit environ 400 m² de surface de plancher). Cette disposition 
s’applique dans le cadre de nouvelles constructions, mais également dans le cadre de la transformation 
de bâtiments à usage commercial ou non commercial aboutissant à la création de commerces ou 
ensembles commerciaux de ce type.  
 
 
Conclusion : il est proposé de mettre en adéquation le règlement pour la zone Uec pour la limitation 
du commerce dans cette zone. 
 

 
 

 Les sites d’activités touristiques, de loisirs, d’hébergements et de grands 
équipements

L. 101-2 du code de l’urbanisme : Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques 
en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs …  en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 
géographiquement équilibrée entre emploi, habitat et commerces. 
 
La zone Uev a pour vocation de permettre les espaces publics comme les équipements sportifs et les 
extensions des salles de spectacles et autres établissements recevant du public mais sans limite. 
Si la volonté est de garder les espaces verts de respiration composants de la trame verte urbaine, alors 
les ouvertures à l’urbanisation, même pour des équipements sportifs ne sont pas justifiées. 
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Conclusion : Le règlement pourrait clarifier la destination des zones Uev. 
 
 
 

 Les dessertes en transports 
 

 

L. 101-2 du code de l’urbanisme : dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques 
en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs … de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile 
 

Le règlement favorise l’utilisation des vélos (garages vélos demandés pour les constructions neuves 
collectives pour l’habitat et pour les autres activités). 
 
Le projet ne traite pas du covoiturage. 
 
 
Conclusion : Il est proposé de compléter le rapport de présentation.  
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Avis du syndicat Mixte du SCOT Sud Loire 

 
 
 
Le syndicat Mixte du SCOT Sud Loire note le travail mené par la commune qui s’est fixée pour objectifs 
de diminuer les surfaces urbanisables de son ancien document d’urbanisme et en assurer la traduction 
dans son document, en conservant les grands équilibres interterritoriaux. 
 

Aussi, Le syndicat mixte donne un avis favorable au projet, sous condition de la prise en compte 
d’une évolution pour :   
 

- une meilleure préservation des espaces agri-naturels et l’amélioration de la biodiversité soit : 
- la transformation des zones Ae, At en zone agricole A et la zone Npv en zone N ; 
- l’instauration de coupures à l’urbanisation et d’une trame verte urbaine conséquente et 

effective ; 
- l’arrêt du développement urbain le long des cours d’eau ; 
- l’amélioration du réseau d’eaux usées avant tout développement urbain ; 
- l’appréciation des conséquences de l’urbanisation des extensions vis-à-vis des enjeux 

agricoles ; 
- la garantie de la préservation de l’activité agricole par un encadrement réglementaire plus 

précis et plus limité pour les équipements photovoltaïques ; 
- la généralisation de la perméabilisation des aires de stationnement. 

 

- un meilleur équilibre pour l’évolution urbaine du tissu aggloméré existant soit : 
- la transformation des secteurs d’extension non justifiés en zones AU ou A ou N ; 
- la maîtrise de la densification demandée ; 
- l’accentuation de l’effort projeté pour la création de logements accessibles socialement ; 
- l’amélioration de la part réservée pour le logement locatif et les petits logements ; 
- la garantie d’une vocation unique d’activité économique dans les zones Ue hors centralités ; 
- l’agrandissement de la zone Ue au nord de « Prévériaux » (sur la zone Uec) ; 
- la création d’une zone Ue rue de la Tuilerie ; 
- la rationalisation des activités à attendre de la zone Ne ; 
- le déploiement plus actif des systèmes de production des énergies renouvelable ; 
- l’arrêt d’installation de nouveaux espaces commerciaux et de service en périphérie hors site 

de « Prévériaux » ; 
- l’exclusion du camping de la zone d’habitat ; 
- le développement exclusif hôtelier sur la centralité ; 
- la mise en adéquation des opérations attendues relevant du L 141-1 du CU avec les objectifs 

du SCoT Sud-Loire ; 
- la limitation plus effective des constructions en zones Uev ; 
- le conditionnement, si nécessaire, à l’ouverture de l’urbanisation à la réalisation 

d’équipements de défense incendie suffisante. 
 
Il propose également que les points ci-dessous soient étudiés : 
 
 - la maîtrise de certains secteurs stratégiques pour le développement de la commune au-delà de 
2040 ; 
- l’augmentation de la hauteur limite des constructions en zone Uc de la partie centrale de la commune 
 
- la garantie des demi-tours en marche avant pour les véhicules de collecte des ordures ménagères ; 



37 

- les compléments nécessaires pour apporter les éléments qualitatifs indispensables pour les entrées
de ville ;
- le complément à apporter dans les pièces (défense incendie, covoiturage).
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PROCURATION  S : M. Jean-François BARNIER donne pouvoir à Mme Pascale LACOUR, M. Jordan
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Rapport n° 1.1-JLA-6-21172
AVIS DU DÉPARTEMENT SUR LE PROJET DE PLAN LOCAL D'URBANISME DE LA COMMUNE
DE FEURS

VU 

- l’article L 3211-1 du Code général des collectivités territoriales,

- les articles L.132-7 et L.132-11 du Code de l’urbanisme, 

- la  délégation  générale  à  la  Commission  permanente  adoptée  par  délibération  de  l’Assemblée
départementale du 1er juillet 2021.

CONSIDÉRANT

- le projet arrêté du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Feurs du 26 mai 2025, 

- le courrier de la commune de Feurs du 5 juin 2025 sollicitant l’avis du Département sur le projet
arrêté de PLU.

SYNTHESE DU CONTEXTE

L’analyse  du  projet  arrêté  du PLU de la  commune de Feurs  par  le  Département  montre  que  le
document  est  satisfaisant,  avec  une  bonne  articulation  entre  ses  orientations  et  les  politiques
publiques départementales.

Le projet de reconquête des bords de Loire, en valorisant les cheminements dédiés aux modes actifs
en lien avec la Véloire, contribue positivement à l’attractivité du territoire. Dans cette dynamique, une
meilleure prise en compte de la richesse patrimoniale, notamment des vestiges antiques en cœur de
ville, contribuerait à la valorisation du territoire. 

Les orientations en matière de renouvellement urbain, notamment autour de la gare, sont pertinentes.
Une vigilance devra toutefois être apporté à la question du stationnement et des flux automobiles. 

Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr



La dérogation sollicitée aux marges de recul sur le site des Prévoriaux, en lien avec la délocalisation
d’une activité industrielle, est  considérée comme étant  compatible. Une attention particulière  devra
être portée à l’insertion architecturale et paysagère. 

Des sujets plus spécifiques sont également mis en avant :

- le projet de panneaux photovoltaïques flottants en zone « Naturelle photovoltaïque (Npv) » devra
impérativement  respecter  les  enjeux  environnementaux  liés  à  l’étang,  classé  Espace  Naturel
Sensible (ENS) ;

- la mise en œuvre opérationnelle du développement de la commune devra veiller à préserver et
sécuriser la ressource en eau, ainsi  qu’à maîtriser les rejets d’eaux usées,  notamment liés aux
activités industrielles, dans le réseau d’assainissement.

Enfin,  des  remarques  techniques  ont  été  formulées  et  consignées  dans  une  annexe  jointe  à  la
présente délibération.

Il est donc proposé à la Commission  permanente d’émettre un avis favorable sur le projet de Plan
Local d’Urbanisme de la commune de Feurs.

DÉCISION : la Commission permanente décide :

- d’émettre un avis favorable sur le projet de Plan Local d’Urbanisme de la commune de Feurs, 

- d’approuver les observations exposées en annexe à intégrer au document d’urbanisme,

- de demander à la commune de Feurs d’annexer ces observations au dossier soumis à l’enquête
publique, conformément aux articles L.132-11 et R.153-8 du Code de l’Urbanisme et de modifier son
PLU avant son approbation finale afin qu’elles figurent dans le document définitif.

Mme DARFEUILLE ne prend pas part au vote.

Adopté à l'unanimité

Date de publication : 22 septembre 2025

Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr
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I. LE RESEAU ROUTIER DEPARTEMENTAL 

Routes départementales 

Sur la RD 1082, il est rappelé que les marges de recul dérogatoires à la loi Barnier sont fixées à 35 
mètres pour les habitations et 25 mètres pour les autres constructions. En ce sens, les marges de recul 
énoncées à la page 9 du règlement et définies sur le plan de zonage devront être corrigées. 

Concernant la D89 au niveau du secteur gare, la liaison prévue entre la rue René Cassin et le boulevard 
Pasteur devra être aménagée en prenant en compte les entrées et sorties de véhicules situées à 
proximité du passage à niveau. 

Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) et extensions urbaines 

Pour l’OAP rue de la Loire, l’accès au site devra être réalisé perpendiculairement à la RD 1089, et, dans 
la mesure du possible, être positionné en vis-à-vis de la rue de la Minette, permettant ainsi un 
carrefour en croix, susceptible de recevoir un aménagement sécurisé de type feux tricolores.  

S’agissant de l’OAP des Prévoriaux, la conception de la nouvelle giration de la voie communale devra 
intégrer les besoins d’accès des poids lourds de livraison, sans pour autant contraindre la sortie du 
giratoire de la route départementale.  

Par ailleurs, pour l’extension de la zone d’activité Sud (secteur du Pré Vernet), aucun accès direct sur 
la RD 1082 ne pourra être autorisé.  

Enfin, pour les zones d’extension non encore opérationnelles telles que la ZI du Forum, le long de la 
RD 1082, il est recommandé de privilégier l’utilisation de l’amorce d’une voie connectée au giratoire 
existant, en veillant à son aménagement préalable afin de conditionner le développement futur de la 
zone. 

II. MOBILITES 

A. Remarques générales 

La commune de Feurs est entièrement intégrée au périmètre du Service Express Régional 
Métropolitain (SERM) Stéphanois, actuellement en cours d’étude en vue de l’obtention du label 
national. Ce dispositif vise à structurer une offre de mobilité du quotidien multimodale (Cars Express, 
train, vélo, covoiturage...), à l’échelle de l’aire métropolitaine stéphanoise. 

Dans ce cadre, les gares, dont celle de Feurs, constituent des points d’appui stratégiques pour 
l’amélioration de l’accessibilité ferroviaire, en particulier sur la ligne Roanne – Saint-Étienne. 
L’accessibilité des gares devra être renforcée en modes doux (piétons, vélos) mais également via le 
rabattement automobile depuis les zones périurbaines. 

Dès lors, l’organisation du stationnement (véhicules et vélos) autour de la gare de Feurs représente un 
enjeu majeur à anticiper, en lien avec le projet de développement du secteur gare inscrit au PLU. Il 
s’agit de prévenir les conflits d’usage futurs de l’espace public et de garantir une intermodalité fluide 
et fonctionnelle. 

B. Remarques spécifiques 

Le projet de cheminement le long des bords de Loire, porté par la commune, présente une 
complémentarité évidente avec l’itinéraire de la Véloire, développé par le Département. La mise en 
cohérence et le raccordement de ces deux aménagements apparaissent envisageables et devront faire 
l’objet d’une concertation étroite avec les services techniques départementaux. 
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III. HABITAT 

A. Remarques générales 

Le PLU de Feurs traduit une volonté affirmée de structurer le développement résidentiel de la 
commune en cohérence avec les dynamiques démographiques locales, marquées par une attractivité 
résidentielle croissante, un vieillissement de la population, une recomposition des ménages et une 
croissance modérée et continue. 

Il propose à ce titre plusieurs orientations structurantes : 

• la diversification de l’offre de logements, à travers le développement de logements de 
typologie T2/T3, la production de logements locatifs – notamment sociaux – et la création de 
logements adaptés aux besoins spécifiques (personnes âgées, familles monoparentales) ; 

• la promotion de la mixité sociale et intergénérationnelle, en particulier dans les secteurs 
stratégiques tels que le centre-ville et les abords de la gare ; 

• un effort affiché pour réhabiliter le parc existant et encourager des constructions 
performantes sur le plan énergétique. 

• le soutien à des formes urbaines alternatives, combinant habitat collectif dans les secteurs 
denses et habitat intermédiaire (mitoyen ou en bande) dans les zones à dominante 
pavillonnaire. 

Ces orientations vont dans le sens des objectifs du PDH et du PDLHPD. Toutefois, leur traduction 
opérationnelle mériterait d’être renforcée. 

B. Recommandations transversales  

L’analyse transversale des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) fait apparaître 
plusieurs points de vigilance. 

Programmation résidentielle  

Il est recommandé de préciser la programmation prévisionnelle de manière chiffrée, en distinguant les 
volumes attendus par typologies bâties (collectif, intermédiaire, groupé). Un cadrage quantitatif est 
nécessaire pour assurer le pilotage et l’évaluation du PLU à moyen terme. Aussi, le recours à des 
fourchettes indicatives pourrait s’avérer pertinent afin de garantir une certaine souplesse 
opérationnelle.  

Diversification du parc locatif social 

La plupart des OAP évoquent la production de logements sociaux, mais sans en détailler suffisamment 
la composition. Il serait intéressant de spécifier la répartition attendue entre les différentes catégories 
réglementaires (PLAI, PLUS, PLS), notamment sur l’OAP structurante du secteur de la Gare, afin de 
répondre à la diversité des publics visés et d'assurer une adéquation avec les besoins exprimés dans 
les diagnostics et les politiques locales de l’habitat. 

Il serait également intéressant d’intégrer au sein de chaque OAP un objectif de part minimale réservée 
au logement locatif social, en cohérence avec les obligations légales (SRU) et les dynamiques de 
population attendues.  

Équilibre entre construction neuve et réhabilitation : 

Dans les OAP de renouvellement urbain, notamment en tissu ancien ou centre-ville, il pourrait être 
envisager de préciser la répartition entre production neuve et mobilisation du bâti existant. En ce sens, 
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une estimation du nombre de logements vacants susceptibles d’être mobilisés dans le cadre des OAP 
de renouvellement urbain (telles que l’OAP « Rue de la Loire ») permettrait d’affiner le potentiel de 
production résidentielle et de mieux calibrer les objectifs assignés à ces secteurs. 

C. Recommandations spécifiques  

Secteur de la Gare 

Il conviendrait de développer une offre locative sociale significative, en tirant parti de la proximité 
immédiate de la gare afin de faciliter l’accès au logement des jeunes actifs, alternants et publics en 
mobilité. Un volet spécifique en faveur des jeunes travailleurs pourrait être envisagé. Il est, par ailleurs, 
recommandé de quantifier les objectifs en matière de logements locatifs sociaux à produire sur ce 
secteur. 

Secteur Rue Renée Cassin 

Sur ce secteur à dominante résidentielle, la réintroduction d’activités économiques apparaît 
souhaitable pour renforcer la mixité fonctionnelle. L’opportunité d’intégrer des formes d’habitat 
temporaire (logements pour travailleurs mobiles, logements de fonction, hébergements pour 
stagiaires ou apprentis) mériterait d’être étudiée, notamment en lien avec le développement 
d’activités tertiaires. 

IV. EAU ET ENVIRONNEMENT 

A. Remarques générales 

Changement climatique et ressource en eau 

Dans le document « 1a-ARR – Diagnostic et état initial de l’environnement » (p.21), la section « Climat 
passé et futur à l’échelle locale : vers des fluctuations extrêmes » gagnerait à être complétée par les 
données issues de l’étude Hydrologie-Milieux-Usages-Climat (HMUC), qui classe le territoire en 
situation de déséquilibre quantitatif. 

La question de la ressource en eau y est peu développée, alors que la fiche Unité de Gestion (UG) Loise-
Toranche apporte des éléments utiles. La contrainte hydrique constitue un paramètre à intégrer dans 
les choix d’urbanisation future, tant pour :  

• l’alimentation en eau potable (aujourd’hui assurée par la nappe alluviale du Rhône, dont 
l’évolution des débits à l’horizon 2050 reste incertaine selon l’étude de l’Agence de l’Eau 
Rhône Méditerranée Corse - AERMC), 

• que pour les besoins en irrigation, notamment dans le cadre du projet rive droite de la Loire, 
ou par substitution via la nappe souterraine de la plaine du Forez. 

Ces aspects mériteraient d’être davantage intégrés, en lien avec le contexte démographique projeté 
(+1 190 habitants d’ici 2040) et l’accélération de la construction de logements (+462 logements 
supplémentaires sur la période 2021-2040). 

Ressource en eau souterraine – Nappe de la plaine du Forez 

Dans le « Rapport de présentation – Diagnostic et état initial de l’environnement » (page 16), il est 
indiqué que les masses d’eau souterraines de la commune de Feurs sont « en bon état chimique et 
quantitatif ». Or, la commune se situe sur le périmètre de la nappe souterraine de la plaine du Forez, 
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pour laquelle les données quantitatives restent encore insuffisantes pour en comprendre pleinement 
le fonctionnement. 

Zones humides et continuités écologiques 

Dans le document « 1a-ARR – Diagnostic et état initial de l’environnement » (pages 34-35), la prise en 
compte des zones humides et de la ripisylve est relevée positivement. 

Cependant, dans le document « 3-ARR-OAP TVB », si différents milieux sont évoqués dans la sous-
trame humide, l’ensemble des zones humides identifiées dans l’inventaire départemental ne figure 
pas, notamment celles situées aux abords du fleuve. Ces secteurs sont pourtant intégrés dans les Zones 
Spéciales de Conservation (ZSC) Natura 2000 « Milieux alluviaux et aquatiques de la Loire » et « Lignon, 
Vizézy, Anzon et affluents », mentionnées dans la partie « Principe de connexion et réservoirs de 
biodiversité d’échelle supérieure ». Leur intégration apparaît donc nécessaire pour assurer la 
cohérence du maillage écologique. 

B. Remarques spécifiques 

Zone « Naturelle photovoltaïque » (Npv) 

L’étang Neuf, situé au Sud-Est du territoire communal, a été en partie classé en zone « Naturelle 
photovoltaïque (Npv) » afin de permettre le développement de panneaux photovoltaïques flottants. Il 
est rappelé que ce site est également classé Espace Naturel Sensible (ENS), via une convention établie 
entre le Département et le propriétaire de l’étang.  

Il conviendra de veiller à ce que le projet respecte impérativement les enjeux environnementaux liés 
à la préservation de cet espace.  

A ce titre, le classement « Espace Naturel Sensible » de ce site mériterait d’être évoqué dans le 
document « 1b-ARR-Justification des Choix et évaluation environnementale » (pages 216 et 217). 

 




























